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Convention de groupement de commandes

COMMUNE DE VOREPPE
et CCAS de Voreppe

-
1, place Charles de Gaulle

BP147
38343  VOREPPE Cedex

Tél Commune : 04.76.50.47.40
Tél CCAS : 04.76.50.81.26

Convention de constitution 
d’un groupement de commandes 

Ville et CCAS de Voreppe

En vue de la préparation et la passation de
marchés de télécommunication et services

associés
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ENTRE:

La commune de Voreppe représentée par son maire en exercice, Monsieur Luc RÉMOND 
dûment habilité par délibération N° 8462 du conseil municipal en date du 27 octobre 2016

D'autre part,

ET

Le CCAS de la commune de Voreppe représentée par sa vice présidente en exercice, Mme Nadine
BENVENUTO,dûment habilitée par délibération N° 12-2014 du conseil d'administration en date du 23 
janvier 2018.

CONVIENNENT CE  QUI  SUIT

La Commune et le Centre Communal d' Action Sociale (CCAS) de Voreppe font appel chacun
pour le bon fonctionnement de ses services à des prestations de télécommunication et services
associés.

Le volume financier de ces prestations est bien plus conséquent pour la commune que pour le
CCAS. Afin de pouvoir  faire bénéficier  au CCAS des prix proposés pour la commune, il  est
proposé de recourir à la mutualisation de leurs besoins dans le cadre de procédures communes
de passation de marchés sus nommés.

Pour ce faire, il convient de constituer un groupement de commandes, régit par les dispositions
de l'article 28 de l’ordonnance N°2019-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics.

Article 1 - Objet de la convention
Conformément  aux dispositions de l'article  28 de l’ordonnance N°2019-899 du 23 juillet  2015
relative aux marchés publics,  la présente convention constitue un groupement de commandes
entre la  Commune et  le CCAS de Voreppe en vue d’achats concernant  la télécommunication
(téléphonie fixe, mobile, accès internet, fibre optique) et services associés. 

L’allotissement découlera de la décision des membres du groupement suite à l’évaluation des
besoins et à la connaissance du marché économique.

Article 2 - Durée
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les personnes dûment habilitées à 
cet effet, pour une durée indéterminée.

Article 3 - Membres du groupement
Le groupement de commandes est constitué uniquement des personnes morales signataires de la 
présente convention :

• la commune de Voreppe

• le CCAS de Voreppe
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Article 4 - Coordonnateur du groupement
La commune de Voreppe est le coordonnateur du groupement de commandes au sens de l'article
28 de l’ordonnance N°2019-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics

Le siège du coordonnateur est situé 1 place Charles de Gaulle 38 343 Voreppe Cedex.

Article 5 - Adhésion au groupement
Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération approuvant l'acte constitutif ou
par décision de l'instance autorisée.

Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes.

Article 6 - Modalité de retrait du groupement
Les parties sont libres de sortir de la convention portant création du groupement de commandes en
cas de désaccord profond sur les modalités de fonctionnement contenues dans la présente et/ou par
renonciation 4 mois avant l'échéance des marchés en cours en prévenant l’autre membre au moyen
d'une lettre recommandée avec accusé de réception.

Le retrait de l'un des membres entraîne la résiliation de la présente convention.

Article 7 - Nouvelle adhésion
Cette convention est spécifique à la commune de Voreppe et à son CCAS.

Article 8 - Modification de la convention
La présente convention peut subir des modifications.

Ces modifications prennent la forme juridique d'un avenant et doivent être acceptées par tous les
membres du groupement. 

Article 9 - Réglementation
L’ordonnance  N°2019-899  du  23  juillet  2015  relative  aux  marchés  publics  et  son  décret
d’application n°2016-360 du 23 juillet 2015.

Réglementation applicable au secteur des télécommunications.

Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Article 10 - Commission d’appel d’offres
Si le montant des achats le justifie, la Commission d'Appel d'offres composée  en application des
articles L1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales sera régulièrement réunie.

La commission d'appel d'offre compétente est celle du coordonnateur du groupement.

Article 11 - Obligation du coordonnateur
Le coordonnateur est chargé, dans le respect des règles prévues par l’ordonnance N°2019-899 du
23  juillet  2015  relative  aux  marchés  publics,  de  procéder  à  l'organisation  de  l'ensemble  des
opérations relatives aux marchés.

Remarque : S’il le juge nécessaire, le coordinateur peut se faire aider d’un conseiller, dans cette
éventualité,  il  prendra à sa charge tous les frais concernant la procédure pour le choix de ce
conseiller, ainsi que tous les coûts liés à la mission. Il assurera la relation avec le conseiller.
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Pour  chaque  consultation,  il   assure  (seul  ou  aidé  d’un  conseiller) toutes   les   opérations
administratives nécessaires pour mener à bien les achats, à savoir :

• assister les  membres dans  la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins

• définir l'organisation technique et administrative des procédures d’achat dans le respect de
l’ordonnance N°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret N°2016-360 du 25 mars 2016.

• élaborer l'ensemble du ou des dossiers de consultation des entreprises en fonction des
besoins définis par les membres

• assurer la mise en concurrence et le cas échéant, la publication des avis d'appels à la
concurrence, en respectant les  obligations liées à la dématérialisation de la procédure.

• assurer la diffusion des dossiers de consultation

• réceptionner et enregistrer les candidatures et les offres 

• préparer, organiser la ou les négociations, le cas échéant

• préparer, organiser les diverses commissions nécessaires à l’avancée de la consultation et
en  particulier,  si  nécessaire,  la  Commission  d'Appel  d'Offres.  Assurer  le  secrétariat  et
rédiger les documents issus de ces commissions.

• analyser les candidatures et les offres, en liaison avec les membres du groupement et, le
cas échéant, avec un conseiller.

• rédiger les rapports d'analyse, les procès-verbaux de la Commission d'Appel d'Offres et
la rédaction des rapports de présentation, en liaison avec les membres du groupement.

• informer les candidats non retenus du rejet de leur candidature ou de leur offre

• répondre aux questions des candidats à toutes les phases de la procédure, en liaison avec
les membres du groupement.

• signer et notifier tous les marchés aux différents titulaires

• le cas échéant, assurer la transmission au service du contrôle de la légalité en préfecture

• publier le ou les avis d’attribution, le cas échéant

• assurer la bonne exécution administrative et financières de chaque marché pour tous les
membres du groupement.

• le cas échéant, écrire les avenants nécessaires 

Article 12 - Obligation des adhérents
Chaque membre adhérent au groupement s'engage:

• à communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins préalablement au
lancement de la procédure de mise en concurrence.

• à valider la rédaction du dossier de consultation des entreprises.

• à participer à l’élaboration des réponses aux candidats à toutes les étapes de la procédure.

• à  participer,  le  cas  échéant,  à  toutes  les  commissions  nécessaires  à  l’avancée  de  la
consultation.

• À participer, le cas échéant, aux négociations.

• à faire remonter au service informatique et au service de la commande publique du
coordinateur  du  groupement,  toute  anomalie  dans  l'exécution  des  marchés  qui  le
concerne.
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• à payer au coordonnateur le prorata des factures qui le concerne.

Article 13 - Fonctionnement du groupement
La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération, de même que toutes les fonctions
exercées dans le cadre de cette convention.

En ce qui concerne le financement de la consultation les coûts liés à l'organisation de la
consultation, à savoir les frais de constitution et duplication du dossier de consultation des
entreprises et des frais de publicité, seront à la charge du coordonnateur.

Article 14 - Inscription au budget
Chaque membre du groupement inscrit le montant prévisionnel lié aux prestations des marchés dans le
budget de sa collectivité ou de son établissement ; montant qu'il précisera au coordonnateur lors de
la phase de l'élaboration des besoins.

Le coordonnateur assure l’exécution comptable de chaque marché pour tous les membres du groupement.

Pour  chaque  facture  reçue  des  titulaires,  le  coordonnateur  re-facturera  sur  facture  ou  au  prorata  les
dépenses afférentes à chaque membre du groupement.

Article 15 - Litiges
Les membres du groupement conviennent de mettre en œuvre tous les moyens dont ils disposent
pour  résoudre  de  façon  amiable  tout  litige  qui  pourrait  survenir  dans  l'appréciation  de  cette
convention.

A défaut d'accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à l'exécution de la présente
convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait en deux exemplaires originaux.

Le représentant du pouvoir adjudicateur pour la
commune de Voreppe

Le représentant du pouvoir adjudicateur pour le
CCAS de Voreppe

Fait à Voreppe, le……………2018

Monsieur Luc RÉMOND, maire de Voreppe

Fait à Voreppe, le……………2018

Madame BENVENUTO, vice présidente du 
CCAS
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I.PRÉAMBULE 

La ville de Voreppe travaille depuis plusieurs années sur le développement, la recomposition
et la dynamisation de son centre-ville.

En 2016, une réflexion approfondie et concertée a été engagée sur la recomposition et la dy-
namisation du Centre Bourg en vu de définir  un plan d’actions pré-opérationnel  intégrant
tous  les  aspects,  comme les  déplacements  et  le  stationnement,  l’habitat,  l’économie,  …,
mais aussi les transformations qui impacteront Voreppe en périphérie du vieux bourg, notam-
ment le pôle d'échanges gare, le futur quartier de l'Hoirie et le renouvellement urbain du sec-
teur Chapays / Champ de la cour.

Cœur historique de Voreppe, le centre bourg et son artère commerçante doivent répondre à
un double défi  :  maintenir,  en les renforçant,  la diversité des usages :  habitat,  économie,
culture, animation festive, tout en assurant un équilibre harmonieux des différents espaces
publics. 

Inscrite dans le projet de mandat, la redynamisation du centre bourg a donc pour objectifs
de :

Stimuler l'attractivité du centre bourg, 
Repenser les équilibres de l'espace public,
Faciliter les déplacements « doux » dans le centre de Voreppe. 

Le Plan d’actions, finalisé durant l’été 2017, rentre aujourd’hui dans sa phase de mise en
œuvre,  et  plusieurs  actions  ont  été  engagées :  Signalétique,  Etude  commerciale,  Etude
programmatique Groupe scolaire Debelle, Maîtrise d’œuvre pour une première phase d’amé-
nagement des secteurs Thévenet, Debelle et Quai des Chartreux.

C’est dans ce cadre que la commune de VOREPPE organise le présent appel à candidatures
sur projet  en vue de la cession amiable d'un bien immobilier  communal (ancienne Mairie
désaffectée) après mise en concurrence. 

Vue aérienne
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Vue générale de l’environnement
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II.OBJET DE L'APPEL DE CANDIDATURES   

1) Mode de consultation   

La base de cette consultation est constituée par le présent cahier des charges et l'ensemble
des informations juridiques, administratives et techniques relatives à l'immeuble.

Cette consultation, non soumise aux dispositions relatives aux marchés publics notamment
l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et aux décrets d’ap-
plication du 25 mars 2016, est organisée par :

MAIRIE DE VOREPPE
1, Place Charles de Gaulle

CS 40147
38341 VOREPPE Cedex

2) Désignation de l'immeuble   

Immeuble situé 62, quai du Docteur Jacquin (38340 VOREPPE)

Cadastré, section BK, numéros 150p et 163p

Précision étant ici faite, que le découpage parcellaire sera proposé au regard du projet déve-
loppé. 

-  Bâtiment « Historique »  :  il  s’agit  d’une  maison  bourgeoise  datant  des  années
1900, d’une surface de 620 m², construite sur 2 niveaux avec combles aménagées et caves.

- Extension : réalisée dans les années soixante-dix, pour une superficie de 300 m²
environ.

Ces bâtiments étant à destination de bureaux (Ancienne Mairie).

- Une emprise à usage de stationnement et une partie du square Abbé Gaillard.

3) Situation d'occupation   

L'immeuble est cédé en l’état, libre de toute occupation. 

Les modifications architecturales et d’accessibilité peuvent être envisagées tout en restant
cohérentes avec l’environnement immédiat du bâti. Une proposition devra être remise avec
l’offre.

L’immeuble et son emprise foncière ont fait l’objet d’une procédure de désaffectation / dé-
classement prise à l’initiative de la Commune. 

4) Conditions particulières   

• Conditions suspensives : 

La vente est réalisée sous les conditions suspensives d’obtention du permis de construire et
d’un prêt bancaire le cas échéant.

• Absence de garantie : 

La vente est faite sans autre garantie que la garantie d'éviction. 

Tout candidat s'engage, du fait même de son offre, à n'élever, s'il devient attributaire, aucune
réclamation relative à la nature et à la qualité de l'immeuble vendu. Celui-ci sera maintenu
dans la configuration actuelle jusqu’au transfert de propriété. 

PAGE 6/19





III.LES CANDIDATS   

Les candidats doivent faire référence à leurs partenaires et conseils éventuels (banques, no-
taires, avocats…) et doivent produire à l'occasion de leur réponse, les éléments d'information
suivants : 

1) Pour les candidats personnes physiques

• Fiche synthétique de présentation du candidat : 

Nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse de la résidence principale, coordon-
nées téléphoniques et électroniques, nationalité, profession

2) Pour les candidats personnes morales

• Dénomination détaillée, coordonnées du siège social et capital social,

• Nom du (ou des) dirigeant(s), du (ou des) représentant(s) légal(aux), ou de la
(ou des) personne(s) dûment habilitée(s),

• Extrait de moins d’un mois de l’inscription au registre du commerce et des so-
ciétés ou au registre des métiers ou équivalent,

• Une copie certifiée conforme des pouvoirs de la personne représentant le can-
didat acquéreur et signataire de la lettre d'offre ferme. Ces pouvoirs doivent permettre au si-
gnataire d'engager valablement le candidat acquéreur, notamment pour la signature de l'acte
de vente 

Le défaut de justification et de capacité du signataire peut constituer un motif d'irrecevabilité
de l'offre ferme.

• Savoir-faire et expérience professionnels le cas échéant : 

Présentation d'une liste des opérations auxquelles le candidat a concouru au cours des cinq
dernières années, en précisant leur nature, leur montant, les moyens mis en œuvre, les des-
tinations publiques ou privées des opérations réalisées.

3) Pour les candidats étrangers

• Documents équivalents à ceux décrits ci-dessus,

• Un avis juridique (Legal  Opinion)  en français  attestant  que le signataire de
l'offre ferme dispose des pouvoirs lui permettant d'engager valablement la société étrangère.
Un avis juridique non satisfaisant peut motiver l'irrecevabilité de l'offre ferme.

IV.ORGANISATION DE LA CONSULTATION   

1) Visite obligatoire :   

Les candidats devront visiter le bien en se rendant à l’heure du RDV au 62 Quai du Docteur
Jacquin : 

Le Vendredi 16 mars 2018 de 14h00 à 16h00

et justifier de leur présence par la signature de la feuille d’émargement.

Aucune information complémentaire au cahier des charges de cession ne sera délivrée lors
de cette visite.
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2) Visite complémentaire :   

Les candidats sont invités, à leurs frais exclusifs, à procéder ou à faire procéder par leurs
conseils qui doivent se conformer aux termes de l'accord de confidentialité, aux vérifications
et  audits  d'ordre  technique,  administratif,  juridique,  qu'ils  jugent  opportuns pour  faire une
offre d'acquisition. 

En conséquence, les candidats reconnaissent et acceptent qu'en soumettant une offre, ils
ont obtenu les informations suffisantes pour faire cette offre sans réserve et sans demande
de garantie de leur part et sous les seules conditions qui sont arrêtées dans les conventions
emportant transfert de propriété des immeubles. 

Dans  ce  cadre,  les  candidats  désirant  une  (ou  des)  visite(s)  complémentaire(s)  doivent
prendre rendez-vous auprès de :

 Valérie BONNAFFOUS, Responsable du service foncier par téléphone au 

▪ 04 76 50 47 45

 Delphine BLEIN, Assistante au service foncier par téléphone, au 

▪ 04 76 50 47 18

3) Demandes complémentaires :   

Du 19 mars au 8 juin 2018, les candidats pourront transmettre par écrit leurs questions au
service de la Ville par le biais de cette boîte mail : techniques@ville-voreppe.fr.

Les candidats  devront  communiquer  leurs coordonnées mail  pour  obtenir  la réponse aux
questions.

Par souci d’équité, l’intégralité des réponses aux questions sera transmise à tous les candi-
dats s’étant fait connaître.

La Ville de Voreppe se réserve la faculté de ne pas répondre à une question susceptible de
porter atteinte à l’égalité entre les candidats.

V.PROCÉDURES DE L'APPEL A CANDIDATURES   

1) Retrait du dossier     :  

Le dossier de candidature est disponible sur support papier. 

Un exemplaire du dossier est remis gratuitement à chaque candidat sur sa demande.

Le dossier est à retirer du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

(fermeture le jeudi après-midi)

MAIRIE DE VOREPPE
Pôle Aménagement Durable du Territoire et Urbanisme

1, Place Charles de Gaulle
CS 40147

38341 VOREPPE Cedex

La personne qui retirera le dossier laissera ses coordonnées ainsi que celles de la structure 
qu’elle représente.
Une transmission par courriel peut être également réalisée à tout candidat en faisant la de-
mande. La demande doit être adressée par mail à l’adresse suivante :

techniques@ville-voreppe.fr.
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2) Indication relative au prix :   

L'unité monétaire du contrat de vente est l'euro et le prix contenu dans l'offre sera exprimé en
valeur nette de tout droit ou taxe, à l'exclusion de tout autre type de proposition.

Il n’est pas fixé de prix minimum de vente. 

Le candidat ainsi évincé ne pourra se prévaloir d’aucun préjudice à l’encontre de la Ville de
Voreppe.

3) Présentation des candidatures   

• Le dossier contenant l’offre doit être transmis à la Mairie soit :

▪ Par envoi  sous pli  recommandé avec accusé de réception  à l’adresse sui-
vante :

MAIRIE DE VOREPPE
1, Place Charles de Gaulle

CS 40147
38341 VOREPPE Cedex

▪ Par remise directe contre récépissé au Pôle Aménagement Durable du Terri-
toire et Urbanisme de la Mairie, au 1er étage, du lundi au vendredi de 8h30 à
12h et de 13h30 à 17h (fermeture le jeudi après-midi).

.
• La transmission de l’offre doit être effectuée sous pli cacheté portant les mentions :

CANDIDATURE A L'ACQUISITION DE L'IMMEUBLE : 
62, quai du Docteur Jacquin

"Ne pas ouvrir"

Et contenant  une seconde enveloppe cachetée au nom du candidat dans laquelle se
trouveront l’ensemble des documents visés au II et une offre de prix.

4) Contenu des offre  s   

Le candidat doit formuler une proposition rédigée en français contenant les pièces suivantes :

a) Pièces juridiques   

• Une  lettre  de  candidature contenant  l'offre  de  contracter  doit  être  rédigée  en
français et signée par le candidat, personne physique, ou, pour une personne morale,
par une personne habilitée à l'engager juridiquement et financièrement (documents
justificatifs à l'appui) et se rapporter au plan de division foncière déposé à l’appui de la
candidature.

• Une lettre d’engagement par laquelle l’acquéreur s’engage notamment à signer la
promesse de vente  dans les 15 jours  de sa désignation  et  à verser  une somme
correspondant à 5 % du prix de vente, en garantie des engagements pris. (Annexe 1).

• Le présent cahier des charges signé et paraphé sur chaque page

b) Pièces financières   

• Les justificatifs des capacités financières du candidat (Cf III)
• Les modalités prévisionnelles de financement de l’opération
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c) Pièces techniques   

Le candidat fournira à l’appui de son offre, une description du projet, à travers les pièces
suivantes :

• Notice explicative - orientations urbaines :

Le projet présenté portera sur l’ensemble du périmètre d’étude de Projet

La notice précisera notamment en quoi, le projet présenté s’inscrit dans le projet de redyna-
misation du Bourg porté par la Ville de Voreppe et comment il s’intègre fonctionnellement 
dans son environnement.

A  ce  titre,  il  convient  de  rappeler  que  le  projet  proposé  devra  obligatoirement
respecter les documents d'urbanisme de la Ville en vigueur. 

Les extensions éventuelles seront autorisées dans le respect du PLU en vigueur (Zone
UAa).

• Plan de division foncière :

Le  Plan  de  division  foncière  précisera  l’assiette  d’acquisition  correspondant  à  l’offre  du
candidat.

L’assiette devra quoi qu’il en soit s’inscrire dans le périmètre de cession « maximum »

Périmètre de projet / Périmètre de Cession (Cf Annexe 2)
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• Programme :

Le candidat précisera le programme projeté, destination, surface de plancher développée,
…, et le cas échéant le nombre de logements (et typologie, nature, ...) si l’opération porte sur
un projet à destination d’habitat.

• Notice explicative, orientations architecturales

Le candidat précisera les orientations architecturales du projet, en précisant notamment les
choix  de  matériaux,  couleurs,  …  et  comment  il  s’intègre  architecturalement  dans  son
environnement.

A ce  titre,  l’attention  du  candidat  est  attirée  sur  le  fait  que le  projet  est  situé  en
Périmètre  de  protection  des  monuments  historiques  de  l’Eglise  Saint-Didier,  du
Château  de  Sieyes   avec  les  2  pavillons  d’entrée,  et  de  la  vieille  église  dans  le
Cimetière,  et  que tout  projet  affectant  des modifications  de l’aspect  extérieur  sera
soumis à l’Architecte des Bâtiments de France compétent sur le territoire.

A cet effet, la « notice de cadrage architectural » jointe au présent dossier présente les
préconisations  et  recommandations  qui  devront  être  prises  en  compte  dans
l’élaboration du projet par le candidat.  (Annexe 3). 

d) Éléments graphiques et plaquettes

• Un plan masse ( Ech : 1/200) :

Indiquant  notamment  l’emprise  au  sol  du  projet,  les  accès,  la  circulation,  le
stationnement, les espaces verts éventuels

• Deux insertions (esquisse) :

Afin  d’apprécier  l’insertion  du  projet  de  construction  dans  son  environnement ;
volumétrie d’ensemble, architecture, paysage, ... 

Les  insertions  seront  obligatoirement  présentées  sur  les  fonds  photographiques  
fournis aux candidats   (Annexe 4). 

• Toutes autres pièces jugées utiles par le candidat à la lecture du projet.

e) Planning 

Le candidat précisera le planning opérationnel correspondant, en précisant les étapes clefs
du projet depuis la signature de la promesse de vente, la signature de l’acte, à l’achèvement
des travaux.

5) Date limite de réception des offres :   

Le vendredi 15 juin 2018 à 12 H00

Les plis qui parviendraient après la date et l'heure fixées ci-dessus ou sous enveloppe non
cachetée ne seront pas retenus. 

Important : la date de prise en compte pour la participation à cet appel à projet est la
date de réception par la Mairie de Voreppe et non la date d’envoi
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6) Délai de validité des offres :   

L'offre  de  contracter  est  ferme,  non  modifiable  et  ne  peut  être  rétractée  à  la  date  de
réception,  par  le candidat,  d'une lettre de la mairie,  envoyée avec accusé de réception,
l'informant de la suite donnée à son offre.

La durée de validité de cette offre sera à minima de 120 jours.

7) Choix du candidat :   

La  commune  analysera  la  recevabilité  des  candidatures  et  des  offres  au  regard  de  la
constitution du dossier.

En cas de pièces insuffisantes  ou manquantes,  la Ville se réserve le droit  de rejeter  la
candidature ou de demander aux candidats de les compléter dans un délai qu’elle fixera.

À l’issue de l’analyse des offres la commune réalisera un premier choix, parmi les candidats
ayant remis un dossier complet au regard des critères suivants : 

I. Pertinence du projet proposé au regard du projet urbain de la commune et  
notamment de redynamisation du Bourg (40%), 

II. Qualité architecturale du projet et de son insertion dans l’environnement (40%),
III. Montant de l'offre proposée et niveau des garanties apportées (20%). 

A la suite, une phase de négociation pourra être engagée avec tout ou partie des candidats
ayant proposé les meilleures offres au regard des critères sus énoncés, à l’issue de laquelle,
la Ville choisira librement l'offre.

La commune se réserve le droit d'interrompre le processus de vente à tout moment et se
réserve  la  possibilité  de  ne  pas  donner  suite  aux  offres  reçues,  le  tout  sans  que  les
candidats puissent demander en contrepartie une quelconque indemnisation.

Néanmoins, dans un tel cas, la vente peut être poursuivie selon d'autres modalités, soit avec
les candidats initiaux qui seront invités à participer à cette nouvelle phase, soit en procédant
à une nouvelle consultation.

Enfin, et en fonction des offres présentées, la commune se réserve le droit de procéder à un
éventuel second tour, dont les modalités seront alors présentées aux candidats choisis. 
La commune n'aura pas à justifier sa décision. 

PAGE 12/19





VI. ACT  E DE VENTE - PAIEMENT DU PRIX ET FRAIS A PAYER   

1) Promesse et acte de vente     :

Le notaire mandaté par la ville pour la présente vente : Etude MOLLET et PETIOT, notaires à
Voreppe, 641 Avenue de Stalingrad .

2) Mode de paiement du prix :

Le  paiement  doit  être  effectué  comptant  en  totalité  le  jour  de  la  signature  de  l'acte
authentique. 

Le prix d'acquisition est  payé,  le jour  de la signature de l'acte de vente,  au moyen d'un
chèque de banque ou d'un chèque certifié. 

A défaut  du versement  du prix,  comme en cas de refus  de réaliser  l'acte  de vente,  les
sommes dues porteront intérêt au profit de la commune au taux légal. 

A défaut de paiement du prix ou d'exécution des autres charges et conditions de la vente, la
commune a la faculté : 

- soit de poursuivre l'exécution du contrat par toutes les voies légales,
- soit de faire prononcer la déchéance de la vente. 

3) Frais à payer en sus du prix :   

Le candidat retenu acquitte, au moment de la signature de l'acte de vente, toutes taxes, tous
frais et salaires du conservateur des hypothèques se rapportant à la vente. 

Le candidat fait son affaire personnelle des émoluments du notaire et des honoraires de ses
conseils. 

VII.   ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Pour toutes contestations relatives à l’exécution et à l’interprétation du présent document,
seul est compétent le tribunal administratif de Grenoble.

A ………………………
Le…………………….. Le Candidat

Pièces annexées au cahier des charges :  

Annexe 1     : Lettre d’intention
Annexe 2     : Périmètre de projet / Périmètre de Cession
Annexe 3     : Notice de cadrage architectural
Annexe 4     : Fonds photographiques
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Pièces complémentaires     au dossier:  
- Éléments sur la Redynamisation du Bourg
- Certificat d’Urbanisme d’information
- Plan des bâtiments 
- Diagnostic technique Amiante 

A retirer en Mairie   – Pôle ADTU du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
(fermeture le jeudi après-midi)
ou   transmission par courriel à tout candidat en faisant la demande adressée par mail à 
l’adresse suivante : techniques@ville-voreppe.fr.

PAGE 14/19





ANNEXE 1
Lettre d’intention

Je soussigné(e), nom et prénom ………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………

Agissant - pour mon propre compte 
- pour le compte de ……………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………

Adresse :………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………

Téléphone :……………………………………………………………………………………………..

Courriel :………………………………………………………………………………………………..

 Affirme avoir pris connaissance du présent Cahier des Charges et des autres docu-
ments joints à la présente offre et avoir établi mon offre de prix en toute connaissance de
cause.

 M’engage à signer un compromis dans les 15 jours suivants la désignation de l’ac-
quéreur retenu et à verser une somme correspondant à 5% du prix de vente, en garantie des
engagements pris.

La vente est soumise aux conditions suspensives suivantes : 
- Obtention d’un prêt bancaire dans les 2 mois de la signature du compromis, le cas échéant.
- Délivrance d’un permis de construire déposé dans les 2 mois de la signature du compromis,
le cas échéant.

L’acquéreur supportera, en sus, tous les frais, droits et honoraires de l’acte authentique de
réalisation et de ses suites.

Le notaire mandaté par la ville pour la présente vente : 

Étude MOLLET et PETIOT, notaires à Voreppe. 

Notaire de l’acquéreur si différent :…………………………………………………

Fait à …………………………….., le  …………………                  L’ACQUÉREUR (signature)
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ANNEXE 2
Périmètre de projet / Périmètre de cession
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ANNEXE 3
Notice de cadrage architectural

Le projet étant situé en Périmètre de Protection des Monuments Historiques, il sera soumis à
l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France.

Notice explicative des orientations architecturales :
Précisant les orientations architecturales du projet,  et  notamment les choix de matériaux,
couleurs, … et comment s’intègre le projet architecturalement dans son environnement.

1/ La « maison bourgeoise » sera conservée, préservée et restaurée :

1,a/ Extérieur :
- Possibilité de retrouver des ouvertures d’origine, autrefois obstruées partiellement,
- Réfection de la façade avec un enduit lissé (enduits ciment interdits),
- Les modénatures, lambrequins, ferronneries sont à conserver,
- Les volets battants bois, et menuiseries avec partitions seront reconduits dans le cadre du
projet (en fonction de leur état sanitaire),
- La porte d’entrée principale en métal est à préserver.

1.b/ Intérieur :
- L’escalier principal est à préserver,
- Les portes intérieures en bois d’origine sont à préserver dans la mesure du possible,
- Les moulures au plafond gagneront à être remises en état et en valeur dans la mesure du
possible.

2/ Extension de la Mairie :

- Réhabilitation, transformation, démolition totale ou partielle possible,
-  Reconstruction  possible  sous  réserve  que  le  projet  respecte  les  orientations
d’aménagements prévus au PLU,
- Le projet devra se conjuguer avec la maison bourgeoise existante (ex Mairie) et l’ambition
architecturale,
- Tout pastiche ou style étranger au caractère régional sont proscrits,
- Une démarche qualitative et environnementale est souhaitée,
- Le choix se portera sur des matériaux durables,
- L’architecture de réemploi est possible,
-  Les énergies  renouvelables  et  éléments  techniques sont  possibles  sous réserve d’une
intégration au projet architectural,
Les dispositifs en superstructures sont à proscrire.
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ANNEXE 4
Fonds photographiques
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ANNEXE 4
Fonds photographiques
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CESSION D'UN IMMEUBLE COMMUNAL 
(VILLA DES ARTS)

SITUÉ A VOREPPE 
169, rue de Charnècle

 

 
AVIS D'APPEL DE CANDIDATURES SUR PROJET 

EN VUE DE LA CESSION AMIABLE 
D'UN IMMEUBLE COMMUNAL 

Cahier des charges
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I.PRÉAMBULE 

La ville de Voreppe travaille depuis plusieurs années sur le développement, la recomposition
et la dynamisation de son centre-ville.

En 2016, une réflexion approfondie et concertée a été engagée sur la recomposition et la dy-
namisation du Centre Bourg en vu de définir  un plan d’actions pré-opérationnel  intégrant
tous  les  aspects,  comme les  déplacements  et  le  stationnement,  l’habitat,  l’économie,  …,
mais aussi les transformations qui impacteront Voreppe en périphérie du vieux bourg, notam-
ment le pôle d'échanges gare, le futur quartier de l'Hoirie et le renouvellement urbain du sec-
teur Chapays / Champ de la cour.

Cœur historique de Voreppe, le centre bourg et son artère commerçante doivent répondre à
un double défi  :  maintenir,  en les renforçant,  la diversité des usages :  habitat,  économie,
culture, animation festive, tout en assurant un équilibre harmonieux des différents espaces
publics. 

Inscrite dans le projet de mandat, la redynamisation du centre bourg a donc pour objectifs
de :

Stimuler l'attractivité du centre bourg, 
Repenser les équilibres de l'espace public,
Faciliter les déplacements « doux » dans le centre de Voreppe. 

Le Plan d’actions, finalisé durant l’été 2017, rentre aujourd’hui dans sa phase de mise en
œuvre,  et  plusieurs  actions  ont  été  engagées :  Signalétique,  Etude  commerciale,  Etude
programmatique Groupe scolaire Debelle, Maîtrise d’œuvre pour une première phase d’amé-
nagement des secteurs Thévenet, Debelle et Quai des Chartreux.

C’est dans ce cadre que la commune de VOREPPE organise le présent appel à candidatures
sur projet en vue de la cession amiable d'un bien immobilier communal (ancienne Villa des
Arts désaffectée) après mise en concurrence. 

Vue aérienne
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Vue générale de l’environnement
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II.OBJET DE L'APPEL DE CANDIDATURES   

1) Mode de consultation   

La base de cette consultation est constituée par le présent cahier des charges et l'ensemble
des informations juridiques, administratives et techniques relatives à l'immeuble.

Cette consultation, non soumise aux dispositions relatives aux marchés publics notamment
l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et aux décrets d’ap-
plication du 25 mars 2016, est organisée par :

MAIRIE DE VOREPPE
1, Place Charles de Gaulle

CS 40147
38341 VOREPPE Cedex

2) Désignation de l'immeuble   

Immeuble situé 169 rue de Charnècle (38340 VOREPPE)

Cadastré, section BK, numéro 36p 

Précision étant ici faite, que le découpage parcellaire sera proposé au regard du projet déve-
loppé. 

- Bâtiment « Historique » : il s’agit d’une maison bourgeoise du 17ème siècle ayant
servi de prieuré, puis d’équipement associatif  et culturel (expositions, ...), d’une surface de
580 m² environ, construite sur 2 niveaux avec combles aménagées et caves.

- Une emprise à usage de stationnement en continuité du Parking Public.

3) Situation d'occupation   

L'immeuble est cédé en l’état, libre de toute occupation. 

Les modifications architecturales et d’accessibilité peuvent être envisagées tout en restant
cohérentes avec l’environnement immédiat du bâti. Une proposition devra être remise avec
l’offre.

L’immeuble et son emprise foncière ont fait l’objet d’une procédure de désaffectation / dé-
classement prise à l’initiative de la Commune. 

4) Conditions particulières   

• Conditions suspensives : 

La vente est réalisée sous les conditions suspensives d’obtention du permis de construire et
d’un prêt bancaire le cas échéant.

• Absence de garantie : 

La vente est faite sans autre garantie que la garantie d'éviction. 

Tout candidat s'engage, du fait même de son offre, à n'élever, s'il devient attributaire, aucune
réclamation relative à la nature et à la qualité de l'immeuble vendu. Celui-ci sera maintenu
dans la configuration actuelle jusqu’au transfert de propriété. 

PAGE 6/20





III.LES CANDIDATS   

Les candidats doivent faire référence à leurs partenaires et conseils éventuels (banques, no-
taires, avocats…) et doivent produire à l'occasion de leur réponse, les éléments d'information
suivants : 

1) Pour les candidats personnes physiques

• Fiche synthétique de présentation du candidat : 

Nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse de la résidence principale, coordon-
nées téléphoniques et électroniques, nationalité, profession

2) Pour les candidats personnes morales

• Dénomination détaillée, coordonnées du siège social et capital social,

• Nom du (ou des) dirigeant(s), du (ou des) représentant(s) légal(aux), ou de la
(ou des) personne(s) dûment habilitée(s),

• Extrait de moins d’un mois de l’inscription au registre du commerce et des so-
ciétés ou au registre des métiers ou équivalent,

• Une copie certifiée conforme des pouvoirs de la personne représentant le can-
didat acquéreur et signataire de la lettre d'offre ferme. Ces pouvoirs doivent permettre au si-
gnataire d'engager valablement le candidat acquéreur, notamment pour la signature de l'acte
de vente. 

Le défaut de justification et de capacité du signataire peut constituer un motif d'irrecevabilité
de l'offre ferme.

• Savoir-faire et expérience professionnels le cas échéant : 

Présentation d'une liste des opérations auxquelles le candidat a concouru au cours des cinq
dernières années, en précisant leur nature, leur montant, les moyens mis en œuvre, les des-
tinations publiques ou privées des opérations réalisées.

3) Pour les candidats étrangers

• Documents équivalents à ceux décrits ci-dessus,

• Un avis juridique (Legal  Opinion)  en français  attestant  que le signataire de
l'offre ferme dispose des pouvoirs lui permettant d'engager valablement la société étrangère.
Un avis juridique non satisfaisant peut motiver l'irrecevabilité de l'offre ferme.

IV.ORGANISATION DE LA CONSULTATION   

1) Visite obligatoire :   

Les candidats devront visiter le bien en se rendant à l’heure du Rendez-vous au 169, rue de
Charnècle.

Le Vendredi 16 mars 2018 de 14h00 à 16h00

et justifier de leur présence par la signature de la feuille d’émargement.

Aucune information complémentaire au cahier des charges de cession ne sera délivrée lors
de cette visite.
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2) Visite complémentaire :   

Les candidats sont invités, à leurs frais exclusifs, à procéder ou à faire procéder par leurs
conseils qui doivent se conformer aux termes de l'accord de confidentialité, aux vérifications
et  audits  d'ordre  technique,  administratif,  juridique,  qu'ils  jugent  opportuns pour  faire une
offre d'acquisition. 

En conséquence, les candidats reconnaissent et acceptent qu'en soumettant une offre, ils
ont obtenu les informations suffisantes pour faire cette offre sans réserve et sans demande
de garantie de leur part et sous les seules conditions qui sont arrêtées dans les conventions
emportant transfert de propriété des immeubles. 

Dans  ce  cadre,  les  candidats  désirant  une  (ou  des)  visite(s)  complémentaire(s)  doivent
prendre rendez-vous auprès de :

 Valérie BONNAFFOUS, Responsable du service foncier par téléphone au 

▪ 04 76 50 47 45

 Delphine BLEIN, Assistante au service foncier par téléphone, au 

▪ 04 76 50 47 18

3) Demandes complémentaires :   

Du 19 mars au 8 juin 2018, les candidats pourront transmettre par écrit leurs questions au
service de la Ville par le biais de cette boîte mail : techniques@ville-voreppe.fr.

Les candidats  devront  communiquer  leurs coordonnées mail  pour  obtenir  la réponse aux
questions.

Par souci d’équité, l’intégralité des réponses aux questions sera transmise à tous les candi-
dats s’étant fait connaître.

La Ville de Voreppe se réserve la faculté de ne pas répondre à une question susceptible de
porter atteinte à l’égalité entre les candidats.

V.PROCÉDURES DE L'APPEL A CANDIDATURES   

1) Retrait du dossier     :   

Le dossier de candidature est disponible sur support papier. 

Un exemplaire du dossier est remis gratuitement à chaque candidat sur sa demande.

Le dossier est à retirer du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

(fermeture le jeudi après-midi)

MAIRIE DE VOREPPE
Pôle Aménagement Durable du Territoire et Urbanisme

1, Place Charles de Gaulle
CS 40147

38341 VOREPPE Cedex

La personne qui retirera le dossier laissera ses coordonnées ainsi que celles de la structure 
qu’elle représente.
Une transmission par courriel peut être également réalisée à tout candidat en faisant la de-
mande. La demande doit être adressée par mail à l’adresse suivante :

techniques@ville-voreppe.fr.
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2) Indication relative au prix :   

L'unité monétaire du contrat de vente est l'euro et le prix contenu dans l'offre sera exprimé en
valeur nette de tout droit ou taxe, à l'exclusion de tout autre type de proposition.

Il n’est pas fixé de prix minimum de vente. 

Le candidat ainsi évincé ne pourra se prévaloir d’aucun préjudice à l’encontre de la Ville de
Voreppe.

3) Présentation des candidatures   

• Le dossier contenant l’offre doit être transmis à la Mairie soit :

▪ Par envoi  sous pli  recommandé avec accusé de réception  à l’adresse sui-
vante :

MAIRIE DE VOREPPE
1, Place Charles de Gaulle

CS 40147
38341 VOREPPE Cedex

▪ Par remise directe contre récépissé au Pôle Aménagement Durable du Terri-
toire et Urbanisme de la Mairie, au 1er étage, du lundi au vendredi de 8h30 à
12h et de 13h30 à 17h (fermeture le jeudi après-midi).

.
• La transmission de l’offre doit être effectuée sous pli cacheté portant les mentions :

CANDIDATURE A L'ACQUISITION DE L'IMMEUBLE : 
Achat d'un immeuble communal – 169 rue de Charnècle

"Ne pas ouvrir"

Et contenant  une seconde enveloppe cachetée au nom du candidat dans laquelle se
trouveront l’ensemble des documents visés au II et une offre de prix.

4) Contenu des offre  s   

Le candidat doit formuler une proposition rédigée en français contenant les pièces suivantes :

a) Pièces juridiques   

• Une  lettre  de  candidature contenant  l'offre  de  contracter  doit  être  rédigée  en
français et signée par le candidat, personne physique, ou, pour une personne morale,
par une personne habilitée à l'engager juridiquement et financièrement (documents
justificatifs à l'appui) et se rapporter au plan de division foncière déposé à l’appui de la
candidature.

• Une lettre d’engagement par laquelle l’acquéreur s’engage notamment à signer la
promesse de vente  dans les 15 jours  de sa désignation  et  à verser  une somme
correspondant à 5 % du prix de vente, en garantie des engagements pris.(Annexe 1)

• Le présent cahier des charges signé et paraphé sur chaque page

b) Pièces financières   

• Les justificatifs des capacités financières du candidat (Cf III)
• Les modalités prévisionnelles de financement de l’opération
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c) Pièces techniques   

Le candidat fournira à l’appui de son offre, une description du projet, à travers les pièces
suivantes :

• Notice explicative - orientations urbaines :

Le projet présenté portera sur l’ensemble du périmètre d’étude de Projet

La notice précisera notamment en quoi, le projet présenté s’inscrit dans le projet de redyna-
misation du Bourg porté par la Ville de Voreppe et comment il s’intègre fonctionnellement
dans son environnement.

A  ce  titre,  il  convient  de  rappeler  que  le  projet  proposé  devra  obligatoirement
respecter les documents d'urbanisme de la Ville en vigueur. (Zone UAa)

• Plan de division foncière :

Le  Plan  de  division  foncière  précisera  l’assiette  d’acquisition  correspondant  à  l’offre  du
candidat.

L’assiette devra quoi qu’il en soit s’inscrire dans le périmètre de cession « maximum »

Périmètre de projet / Périmètre de Cession (Cf Annexe 2)
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• Programme :

Le candidat précisera le programme projeté, destination, surface de plancher développée,
…, et le cas échéant le nombre de logements (et typologie, nature, ...) si l’opération porte sur
un projet à destination d’habitat.

• Notice explicative, orientations architecturales

Le candidat précisera les orientations architecturales du projet, en précisant notamment les
choix  de  matériaux,  couleurs,  …  et  comment  il  s’intègre  architecturalement  dans  son
environnement.

A ce  titre,  l’attention  du  candidat  est  attirée  sur  le  fait  que le  projet  est  situé  en
Périmètre  de  protection  des  monuments  historiques  de  l’Eglise  Saint-Didier,  du
Château  de  Sieyes   avec  les  2  pavillons  d’entrée,  et  de  la  vieille  église  dans  le
Cimetière  et  que  tout  projet  affectant  des  modifications  de  l’aspect  extérieur  sera
soumis à l’Architecte des Bâtiments de France compétent sur le territoire.

A cet effet, la « notice de cadrage architectural » jointe au présent dossier présente les
préconisations  et  recommandations  qui  devront  être  prises  en  compte  dans
l’élaboration du projet par le candidat. (Annexe 3). 

d) Éléments graphiques et plaquettes

• Un plan masse ( Ech : 1/200) :

Indiquant  notamment  l’emprise  au  sol  du  projet,  les  accès,  la  circulation,  le
stationnement, les espaces verts éventuels

• Deux insertions (esquisse) :

Afin  d’apprécier  l’insertion  du  projet  de  construction  dans  son  environnement ;
volumétrie d’ensemble, architecture, paysage, ... 

Les  insertions  seront  obligatoirement  présentées  sur  les  fonds  photographiques  
fournis aux candidats (Annexe 4)

• Toutes autres pièces jugées utiles par le candidat à la lecture du projet.

e) Planning 

Le candidat précisera le planning opérationnel correspondant, en précisant les étapes clefs
du projet depuis la signature de la promesse de vente, la signature de l’acte, à l’achèvement
des travaux.

5) Date limite de réception des offres :   

Le vendredi 15 juin 2018 à 12 H00

Les plis qui parviendraient après la date et l'heure fixées ci-dessus ou sous enveloppe non
cachetée ne seront pas retenus. 

Important : la date de prise en compte pour la participation à cet appel à projet est la
date de réception par la Mairie de Voreppe et non la date d’envoi
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6) Délai de validité des offres : 

L'offre  de  contracter  est  ferme,  non  modifiable  et  ne  peut  être  rétractée  à  la  date  de
réception,  par  le candidat,  d'une lettre de la mairie,  envoyée avec accusé de réception,
l'informant de la suite donnée à son offre.

La durée de validité de cette offre sera à minima de 120 jours.

7) Choix du candidat :  

La  commune  analysera  la  recevabilité  des  candidatures  et  des  offres  au  regard  de  la
constitution du dossier.
En cas de pièces insuffisantes  ou manquantes,  la Ville se réserve le droit  de rejeter  la
candidature ou de demander aux candidats de les compléter dans un délai qu’elle fixera.

À l’issue de l’analyse des offres la commune réalisera un premier choix, parmi les candidats
ayant remis un dossier complet au regard des critères suivants : 

I. Pertinence du projet proposé au regard du projet urbain de la commune et  
notamment de redynamisation du Bourg (40%), 

II. Qualité architecturale du projet et de son insertion dans l’environnement (40%),
III. Montant de l'offre proposée et niveau des garanties apportées (20%). 

A la suite, une phase de négociation pourra être engagée avec tout ou partie, des candidats
ayant proposé les meilleures offres au regard des critères sus énoncés, à l’issue de laquelle,
la Ville choisira librement l'offre.

La commune se réserve le droit d'interrompre le processus de vente à tout moment et se
réserve  la  possibilité  de  ne  pas  donner  suite  aux  offres  reçues,  le  tout  sans  que  les
candidats puissent demander en contrepartie une quelconque indemnisation.

Néanmoins, dans un tel cas, la vente peut être poursuivie selon d'autres modalités, soit avec
les candidats initiaux qui seront invités à participer à cette nouvelle phase, soit en procédant
à une nouvelle consultation.

Enfin, et en fonction des offres présentées, la commune se réserve le droit de procéder à un
éventuel second tour, dont les modalités seront alors présentées aux candidats choisis. 
La commune n'aura pas à justifier sa décision. 

VI.ACT  E DE VENTE - PAIEMENT DU PRIX ET FRAIS A PAYER   

1) Promesse et acte de vente     :

Le notaire mandaté par la ville pour la présente vente : Etude MOLLET et PETIOT, notaires à
Voreppe, 641 Avenue de Stalingrad .
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2) Mode de paiement du prix :

Le  paiement  doit  être  effectué  comptant  en  totalité  le  jour  de  la  signature  de  l'acte
authentique. 

Le prix d'acquisition est  payé,  le jour  de la signature de l'acte de vente,  au moyen d'un
chèque de banque ou d'un chèque certifié. 

A défaut  du versement  du prix,  comme en cas de refus  de réaliser  l'acte  de vente,  les
sommes dues porteront intérêt au profit de la commune au taux légal. 

A défaut de paiement du prix ou d'exécution des autres charges et conditions de la vente, la
commune a la faculté : 

- soit de poursuivre l'exécution du contrat par toutes les voies légales,
- soit de faire prononcer la déchéance de la vente. 

3) Frais à payer en sus du prix :   

Le candidat retenu acquitte, au moment de la signature de l'acte de vente, toutes taxes, tous
frais et salaires du conservateur des hypothèques se rapportant à la vente. 

Le candidat fait son affaire personnelle des émoluments du notaire et des honoraires de ses
conseils. 

VII.  ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Pour toutes contestations relatives à l’exécution et à l’interprétation du présent document,
seul est compétent le tribunal administratif de Grenoble.

A……………………………..
Le……………………………. Le Candidat

Pièces annexées au cahier des charges :  

Annexe 1     : Périmètre de projet / Périmètre de Cession
Annexe 2     : Fonds photographiques
Annexe 3     : Notice de cadrage architectural
Annexe 4     : Lettre d’intention
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Pièces complémentaires     au dossier:  
- Éléments sur la Redynamisation du Bourg
- Certificat d’Urbanisme d’information
- Plan des bâtiments 
- Diagnostic technique Amiante 

A retirer en Mairie   – Pôle ADTU du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
(fermeture le jeudi après-midi)
ou   transmission par courriel à tout candidat en faisant la demande adressée par mail à 
l’adresse suivante : techniques@ville-voreppe.fr.
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ANNEXE 1
Lettre d’intention

Je soussigné(e), nom et prénom ………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………

Agissant - pour mon propre compte 
- pour le compte de ……………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………

Adresse :………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………

Téléphone :……………………………………………………………………………………………..

Courriel :………………………………………………………………………………………………..

 Affirme avoir pris connaissance du présent Cahier des Charges et des autres docu-
ments joints à la présente offre et avoir établi mon offre de prix en toute connaissance de
cause.

 M’engage à signer un compromis dans les 15 jours suivants la désignation de l’ac-
quéreur retenu et à verser une somme correspondant à 5% du prix de vente, en garantie des
engagements pris.

La vente est soumise aux conditions suspensives suivantes : 
- Obtention d’un prêt bancaire dans les 2 mois de la signature du compromis, le cas échéant.
- Délivrance d’un permis de construire déposé dans les 2 mois de la signature du compromis,
le cas échéant.

L’acquéreur supportera, en sus, tous les frais, droits et honoraires de l’acte authentique de
réalisation et de ses suites.

Le notaire mandaté par la ville pour la présente vente : 

Étude MOLLET et PETIOT, notaires à Voreppe. 

Notaire de l’acquéreur si différent :…………………………………………………

Fait à …………………………….., le  …………………                  L’ACQUÉREUR (signature)
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ANNEXE 2
Périmètre de projet / Périmètre de Cession
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ANNEXE 3
Notice de cadrage architectural

Le projet étant situé en Périmètre de Protection des Monuments Historiques, il sera soumis à
l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France.

Notice explicative des orientations architecturales :
Précisant les orientations architecturales du projet,  et  notamment les choix de matériaux,
couleurs, … et comment s’intègre le projet architecturalement dans son environnement.

1/ La Villa des Arts doit être conservée, préservée et restaurée :
Répertoriés au PLU au titre de la protection des éléments bâtis :  Maison Bourgeoise du
17ème siècle, puis prieuré avec des linteaux de porte sculptées en accolade.

1.a/  Extérieur :
- Possibilité de retrouver des ouvertures d’origine, autrefois obstruées,
- Réfection de la façade avec un enduit lissé (enduits ciment interdits),
- Les ferronneries sont à conserver,
- Les volets battants bois, et menuiseries avec partitions seront reconduits dans le cadre du
projet (en fonction de leur état sanitaire).

2.b/  Intérieur :
- Le plancher à la française gagnera à être préservé et remis en valeur,
- Les tommettes sont à conserver et à réutiliser (en fonction de leur état sanitaire).

2/ Réhabilitation :
- La démolition du petit  édicule attenant  à la villa des arts est possible pour retrouver la
lecture originelle du bâti.

3/ Extension de la villa des arts : 
-  Au  vu  de  la  configuration  du  bâti  dans  son  écrin  paysager  et  patrimonial,  le  projet
d’extension est proscrit.

4/ Les abords :
- Les arbres seront préservés.
- Afin de préserver une lecture du domaine dans son ensemble, il ne sera pas autorisé de
clôture à l’intérieur de l’unité foncière en cas de subdivision (parties privatives en Rdc, …).
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ANNEXE 4
Fonds photographiques
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ANNEXE 4
Fonds photographiques
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ANNEXE 4
Fonds photographiques
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CONVENTION DE DÉLÉGATION
DE MAÎTRISE D’OUVRAGE

ENTRE LA VILLE DE VOREPPE ET LA
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU

PAYS VOIRONNAIS

Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage Ville de Voreppe / Pays Voironnais                                 1 sur 11
Pôle d’échanges multimodal de Voreppe

PROJET DE
PÔLE D’ÉCHANGES MULTIMODAL

DE VOREPPE (38)





Entre

LA  COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  DU  PAYS  VOIRONNAIS,  représentée  par  son
Président,  Monsieur  Jean-Paul  BRET  en  vertu  de  la  délibération  n°17-013  du  Conseil
communautaire en date du 7 février 2017,

Et

LA VILLE DE VOREPPE, représentée par son Maire, Monsieur Luc REMOND, en vertu de la
délibération n° XXXX du Conseil municipal en date du 15 février 2018 ,

Vu :

- le Code Général des Collectivités Territoriales,

- l’article 2 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et
à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée,

- l’ordonnance n°2004-566 du 17 juin 2004,

- la convention de financement des études AVP relatifs au pôle d’échanges de Voreppe
entre  la  Région  Rhône  Alpes,  le  Département  de  l’Isère,  la  Communauté
d’agglomération du Pays Voironnais et la Ville de Voreppe,

- la  convention  de  financement  des  études  PRO-REA et  des  travaux relatifs  au  pôle
d’échanges  de Voreppe entre  la  Région  Auvergne  Rhône Alpes,  le  Département  de
l’Isère, la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais et la Ville de Voreppe,

- le budget de la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais,

- le budget de la Ville de Voreppe,
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Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le projet d’aménagement de la gare de Voreppe en Pôle d’échanges multimodal a été initié en
2013  par  la  Ville  de  Voreppe  et  le  Pays  Voironnais,  en  partenariat  avec  la  Région,  le
Département,  le  SMTC  (Syndicat  mixte  des  transports  en  commun  de  l’agglomération
grenobloise) et la SNCF (Mobilités et Réseau). 

La  gare  de  Voreppe  est  la  dernière  gare  du  Voironnais  a  faire  l’objet  d’un  projet  de
réaménagement en pôle d’échanges (après Rives, Voiron, Tullins et Moirans).

L’objectif  de ce projet  est de favoriser l’usage du train en particulier  pour les déplacements
domicile-travail, à travers :

• l’amélioration de l’intermodalité et de l’accessibilité,
• l’optimisation des conditions d’accueil des voyageurs,
• l’intégration urbaine et paysagère de la gare.

La gare de Voreppe est identifiée dans le Schéma Régional des Services de Transports (SRST)
comme une gare de proximité péri-urbaine offrant une desserte d’environ 50 trains par JOB
(jour ouvré de base). 

Avec 1 144 montées /  descentes  JOB en 2014,  la  fréquentation  de la  gare  de Voreppe a
augmenté  de 50% depuis 2009. Les 3/4 de ses usagers sont Voreppins. 33% des usagers se
rendent  en  gare  en  modes  actifs  et  58%  en  voiture  (enquête  origine-destination,  Pays
Voironnais, 2016).

Située au cœur de la commune et offrant un temps de parcours de 10 minutes pour rejoindre la
gare  de Grenoble,  la  gare  de Voreppe  présente  un potentiel  de  développement  important.
Plusieurs projets urbains à vocation mixte (habitat, services, activité économique) portent sur le
secteur de la gare (quartier de la nouvelle mairie, ZAC de l’Hoirie, ZAD quartier gare / plaine de
l’Isère).

La gare de Voreppe présente également un certain nombre de dysfonctionnements : problème
d’accès  à  la  gare  pour  l’ensemble  des  modes,  stationnement  désorganisé,  cheminements
piétons et cycles non sécurisés, signalétique insuffisante, quais TER non accessibles pour les
personnes à mobilité réduite, abords de la gare non valorisés.

A l’issue de l’étude de définition du projet (2014-2016), les études de maîtrises d’œuvre ont été
engagées.

L’avant  projet  validé  à  l’occasion  du Comité  de pilotage  du 2  mars  2017 et  présenté  à  la
population lors de la réunion publique du 29 mars 2017 comprend les aménagements suivants :

• secteur de la gare : aménagement d’un parvis piétonnier, d’une plateforme intermodale
(2 quais bus accessibles, voie de dépose minute),  d’un parking VL (148 places hors
stationnement sur voirie) et d’une voie verte le long du chemin des Seites ;

• secteur de l’Arcade (situé à environ 150 mètres) : aménagement d’une plateforme bus
(4 quais accessibles), d’un parking VL (119 places) et le réaménagement de la section
de l’avenue du 11 novembre bordant le secteur (comprenant notamment la création de 2
trottoirs et d’une piste cyclable bi-directionnelle) ;

• liaison des 2 secteurs : piétonnisation de la rue de la gare (et mise en accessibilité PMR)
et  réalisation  d’une  voirie  nouvelle  de  170  mètres  linéaires  affectée  à  la  circulation
routière.

Il s’agit à présent de définir les modalités de réalisation financière des études PRO-REA et des
travaux.
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

Afin de simplifier  l’organisation des travaux et le versement des financements au titre de la
convention de financement partenariale – en cours d’établissement, il est convenu que le Pays
Voironnais soit désigné maître d’ouvrage unique de l’opération.

Sur cette base, la présente convention a pour objet de définir les modalités d’organisation de la
délégation de maîtrise d’ouvrage en précisant les obligations particulières du Pays Voironnais et
de la Ville de Voreppe en ce qui concerne notamment :

- les attributions des parties ;
- l’organisation des financements.

Les obligations d’ordre général des parties restent fixées par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 – CONSISTANCE DES AMÉNAGEMENTS PRÉVUS

Le projet de pôle d’échanges de Voreppe comprend les 11 actions suivantes :

*stade projet (PRO), valeur novembre 2017 + 5% révision de prix

La présente convention porte sur les 11 actions correspondant à un total de 2 918 918 euros
HT d’études PRO-REA et de travaux, soit 3 502 702 euros TTC, répartis comme suit : 

- études PRO-REA : 210 584 euros HT soit 252 701 euros TTC,
- travaux : 2 708 335 euros HT soit 3 250 001 euros TTC.
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Action Descriptif

1

2 Aménagement du parking de l’Arcade (place de l’Europe)

3

4 Aménagement de la plateforme TC de la gare

5 Aménagement du parking de la gare

6 Reconstitution de la voie verte du chemin des Seites

Sous total

7

8

9

10 Aménagement du parvis de la gare

11 Réaménagement du chemin des Seites au droit du projet

Sous total

Total

Maîtrise 
d’ouvrage

Coût études 
PRO-REA et 

travaux 
(€ HT*)

Planning 
prévisionnel

Pays 
Voironnais

Aménagement de la plateforme TC Arcade (place de 
l’Europe), réaménagement de la rue de Nardan au droit de 
l’Arcade et mise en accessibilité du parvis de l’Arcade

401 924

Début 2018 – 
2020

343 318

Piétonnisation et valorisation de la rue de la gare (y compris 
mise en accessibilité PMR) 359 351

203 989

286 679

98 547

1 693 808

Ville de 
Voreppe

Reprise du carrefour de l’Arrosoir et du tapis de l’avenue du 
11 novembre au droit du projet (RD 1075) 173 335

Début 2018 – 
2020

Aménagement des abords de l’avenue du 11 novembre au 
droit du projet (RD 1075) : création d’une piste cyclable, d’un 
trottoir et d’une bande végétalisée

262 894

Aménagement d’une voirie nouvelle dédiée à la circulation 
routière (y compris cheminement piétons)

323 670

196 987

268 224

1 225 110

2 918 918





ARTICLE 3 – MAÎTRISE D’OUVRAGE 

Le projet de pôle d’échanges multimodal de Voreppe implique deux Maîtres d’ouvrages :
- le Pays Voironnais pour les actions 1 à 6 ;
- La Ville de Voreppe pour les actions 7 à 11.

Afin de simplifier les modalités de réalisation du projet, le Pays Voironnais assurera la maîtrise
d’ouvrage du projet dans sa globalité (actions 1 à 11), pour les phases études et travaux.

Ainsi, le Pays Voironnais réalisera une partie des aménagements, soit les actions 7 à 11, pour
le compte de la Ville de Voreppe en tant  que Maître d’ouvrage délégué,  dans la limite des
travaux définis à l’article 2.

Pour ces actions 7 à 11, la présente convention définit les modalités de délégation de Maîtrise
d’ouvrage entre la Ville de Voreppe et le Pays Voironnais.

ARTICLE 4 – ATTRIBUTIONS DES PARTIES 

4-1. Passation des marchés

En tant que Maître d’ouvrage unique, le Pays Voironnais est responsable de la passation et de
l’exécution de l’ensemble des marchés, y compris ceux relatifs aux opérations dont la réalisation
lui a été déléguée par la Ville de Voreppe.

La commission d’appel d’offres du Pays Voironnais est donc seule compétente pour attribuer
ces marchés. En application de l'article 23 du Code des marchés publics, un représentant de la
Ville de Voreppe sera associé à la CAO avec voix consultative, à la demande du Président.

Les cahiers des charges seront soumis à l'avis de la Ville avant l'engagement de la consultation.

4-2. Exécution et suivi des opérations

La  Communauté  d’agglomération  du  Pays  Voironnais  se  chargera  de  la  réalisation  des
opérations décrites à l’article 2. 

Le Pays Voironnais réalisera une partie des aménagements, soit  les actions 7 à 11, pour le
compte de la Ville de Voreppe en tant que Maître d’ouvrage délégué. 

Ainsi, le Pays Voironnais, mandataire de la Ville de Voreppe pour les actions 7 à 11, a ouvert
une opération sous mandat n°8 dans ses comptes. Des crédits budgétaires ont été ouverts sur
le budget  supplémentaire  2017 du budget  principal  sur  les comptes  45818 en dépenses et
45828 en recettes.

Cette opération sous mandat a fait l’objet d’une délibération du Conseil Communautaire (budget
supplémentaire 2017 du budget principal).

Les informations  relatives à l'attribution,  puis  à l’avancement  des travaux seront  transmises
régulièrement  à  la  commune  de  Voreppe.  Dans  le  même esprit,  la  Ville  de  Voreppe  sera
associée autant que nécessaire aux réunions de chantier.

Le Pays Voironnais, en tant que Maître d’ouvrage délégué, en lien avec les services de la Ville
de  Voreppe,  devra  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  assurer  une  bonne
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coordination des travaux dans le but de préserver le fonctionnement du quartier et d’assurer la
sécurité des usagers du domaine public. 

Cette délégation prendra fin à la date de réception de l’ensemble des travaux.

4-3. Réception des travaux

La réception  des travaux relèvera de la  responsabilité  du Pays Voironnais  mais se fera  en
présence d’un représentant  de la Ville de Voreppe dûment  convoqué,  et  donnera lieu à un
procès verbal de réception valant remise des ouvrages réalisés pour le compte de la commune.

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES

5-1. Financement global de l’opération dans le cadre de la convention de financement
des travaux

Rappel des dépenses :

Le  montant  des  dépenses  liées  aux études  PRO-REA et  aux  travaux du  Pôle  d’échanges
multimodal de Voreppe est estimé à  2 918 918 euros HT soit 3 502 702 euros TTC (stade
projet, valeur novembre 2017 + 5% de révision de prix), dont :

• 1 693 808 euros HT soit 2 032 570 euros TTC pour le Pays Voironnais (actions 1 à 6) ;
• 1 225 110 euros HT soit 1 470 132 euros TTC pour la Ville de Voreppe (actions 7 à 11).

Cette estimation sera remplacée par le montant réel des prestations au fur et à mesure que les
prix de ces dernières seront connus. La participation financière définitive sera déterminée sur la
base du résultat des consultations et des éventuels ajustements (avenants, révisions de prix).

Financement :

Les  modalités  de  financement  de  ces  dépenses  sont  précisées  dans  une  convention  de
financement partenariale établie entre la Région, le Département, le Pays Voironnais et la Ville
de Voreppe.

Sur la base de cette convention, le projet bénéficie d’un total prévisionnel de subvention de
1 347 945 euros réparti comme suit :

- Région Rhône-Alpes :
 au  titre  du  Contrat  d’aménagement  de  gare  (CAG) :  721 654  euros  dont

165 549 euros affectés aux actions sous Maîtrise d’ouvrage Ville (actions 10 et
11),

 au titre du Contrat Ambition Région (CAG) : 293 282 euros affectés en totalité
aux actions sous Maîtrise d’ouvrage Ville (actions 8 et 9).

- Département  de l’Isère :  333 009 euros dont  67 056 euros affectés aux actions sous
Maîtrise d’ouvrage Ville (action 11).

Soit un total prévisionnel de subventions de :
• 822 058 euros pour le Pays Voironnais (actions 1 à 6) ;
• 525 887 euros pour la Ville de Voreppe (actions 7 à 11).
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Reste à charge :

Sur la base dépenses et subventions prévisionnelles, le solde restant à la charge des
maîtres d’ouvrage est estimé à :

- 1 210 513 euros TTC pour le Pays Voironnais,
- 944 244 euros TTC pour la Ville de Voreppe.

Tableau récapitulatif :

*stade projet (PRO), valeur novembre 2017 + 5% révision de prix

Dans la mesure où le  Pays Voironnais  est  désigné maître d’ouvrage unique de l’opération,
l’ensemble des subventions lui sera versé directement. 

5-2. Financement des opérations réalisées par le Pays Voironnais pour le compte de la
ville de Voreppe

La Ville de Voreppe s’engage à rembourser à la Communauté du Pays Voironnais le montant
total TTC des dépenses effectuées par cette dernière pour la réalisation des aménagements
réalisés  pour  son  compte  dans  le  cadre  de  la  présente  délégation  de  maîtrise  d’ouvrage,
déduction faite des subventions perçues par le Pays Voironnais : ce montant total est estimé à
944 244 euros TTC (chiffrage stade projet - valeur novembre 2017 + 5% de révision de prix).

Détail du calcul : 1 470 132 euros TTC (coût total des actions 7 à 11) – (moins) 525 888 euros
(subventions perçues par le Pays Voironnais pour les action 7 à 11) = 944 244 euros TTC.

Le montant final de sommes dues par la Ville sera déterminé sur la base de :
• concernant les dépenses : du DGD des travaux ;
• concernant les subventions : de la convention de financement partenariale.

Pour sa part, la Communauté du Pays Voironnais indiquera à la Ville de Voreppe, par certificat
administratif, les écritures patrimoniales à rédiger dans son budget.
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Action

1 0 € 0 €

2 0 € 0 €

3 0 €

4 0 €

5 0 € 0 €

6 0 €

7 0 € 0 € 0 €

8 0 € 0 €

9 0 € 0 €

10 0 € 0 €

11 0 €

TOTAL

Coût estimatif études 
PRO-REA et travaux 

(montant TTC)*

Participation 
Région

Participation 
Département

Participation 
Pays Voironnais 
(montant TTC)

Participation 
Ville de Voreppe 
(montant TTC)

482 308 € 100 481 € 381 827 €

411 982 € 171 659 € 240 323 €

431 222 € 89 838 € 89 838 € 251 546 €

244 787 € 101 995 € 50 997 € 91 795 €

344 015 € 143 340 € 200 675 €

118 256 € 49 273 € 24 637 € 44 346 €

208 002 € 208 002 €

315 473 € 131 447 € 184 026 €

388 404 € 161 835 € 226 569 €

236 385 € 98 494 € 137 891 €

321 868 € 67 056 € 67 056 € 187 756 €

3 502 702 € 1 014 936 € 333 009 € 1 210 513 € 944 244 €





Pour information, les modalités de comptabilisation de ces opérations seront les suivantes : 

Pour le Pays Voironnais     : 

Débit Crédit
45818 Opération  sous  mandat  N°  8  Pôle

d’échanges de Voreppe
Travaux : 

1 470 132 €

45828 Opération  sous  mandat  N°  8  Pôle
d’échanges de Voreppe
Participations Région, Département,

525 888 €
Participations Ville Voreppe

944 244 €

Pour la ville de Voreppe     : 

Participation Ville de Voreppe : écritures réelles
Débit Crédit

238 Avance sur participation pour travaux

944 244 €

Ecritures patrimoniales Ville de Voreppe : écritures réelles
Débit Crédit

21XX « Transformation »  de  l’avance  en
immobilisation corporelle

944 244 €

238 « Transformation »  de  l’avance  en
immobilisation corporelle

944 244 €

Ecritures patrimoniales Ville de Voreppe : écritures ordres
Débit Crédit

21XX « Transformation »  des  subventions
perçues en immobilisation corporelle

525 888 €

13YY Subventions perçues

525 888 €

La  Ville  de  Voreppe  pourra  effectuer  une  demande  de  FCTVA  pour  1.470.132 €  TTC
(estimation).

Le Pays Voironnais transmettra à Voreppe un certificat administratif à la fin des travaux afin que
la commune procède aux écritures comptables permettant l'intégration des ouvrages réalisés
dans son patrimoine et la demande de perception du FCTVA.

5-3. Références de facturation (Chorus Pro)

Pour  la  Communauté  d’Agglomération  du Pays  Voironnais,  les références nécessaires  à la
facturation Chorus Pro sont les suivantes : 

- le n° d’engagement de la convention est : CO17P0267

- le n° siret du budget sur lequel est enregistré la convention est 243 800 984 00029

- le code service : il n’est pas utilisé
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Pour  la  Ville  de  Voreppe,  les  références  nécessaires  à  la  facturation  Chorus  Pro  sont  les
suivantes : 

- le n° d’engagement de la convention est : 

- le n° siret du budget sur lequel est enregistré la convention est : 21380565800159

- le code service : 

5-4. Domiciliation de la facturation

Les participations seront versées sur le compte de la Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais au nom du titulaire :

- Code Banque : 30001 (Banque de France)
- Code Guichet : 00897
- N° de compte : F3810000000
- Clé RIP          : 93

Les appels de fonds devront être adressés à la Ville de Voreppe, 1, place Charles De Gaulle,
CS 40147, 38 341 VOREPPE cedex.

5-5. Echéancier des versements de la commune de Voreppe à la Communauté du Pays
Voironnais

Le règlement sera échelonné sur 4 années.

Des  acomptes  seront  demandés  annuellement  par  le  Pays  Voironnais  selon  les  modalités
suivantes : 
- année 2018 : 230 000 €
- année 2019 : 230 000 €
- année 2020 : 230 000 €
- année 2021 : 254 244 €, étant entendu que le montant de ce dernier versement est une

estimation et sera le cas échéant ajusté en fonction du DGD duquel seront déduits les
premiers acomptes.

5-6. Perception du FCTVA

▪ Actions 1 à 6 :  le Pays Voironnais  fera son affaire des demandes de FCTVA pour ces
actions ;

▪ Actions 7 à 11 : de part sa qualité de mandataire, le Pays Voironnais ne pourra bénéficier
du FCTVA pour les aménagements effectués sous mandat de la commune de Voreppe.

Par conséquent, les aménagements liés aux actions 7 à 11 seront refacturés à la commune de
Voreppe pour leurs valeurs TTC. La commune de Voreppe gérera les demandes de FCTVA
pour ces aménagements.
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ARTICLE 6 – RESPONSABILITES

Le  Pays  Voironnais,  Maître  d’ouvrage  unique  de  l’opération,  est  responsable,  durant  la
réalisation des travaux, à l’égard de la commune de tous les accidents et dommages pouvant
survenir à l’occasion de la réalisation de ces travaux.

ARTICLE 7 – DURÉE DE LA CONVENTION

La convention prend effet  à la date de signature des partenaires et expire au versement du
solde des flux financiers dus au titre de la présente convention.

ARTICLE 8 – MODIFICATIONS

En cas de modification de l'équilibre financier de l'opération sous mandat, consécutivement à la
perte de  recette ou de dotation, la commune de Voreppe et le Pays Voironnais se donnent la
possibilité de redéfinir ensemble le montage financier exposé dans la présente convention.

Toute modification d’une clause de la présente convention fera l’objet d’un avenant.

ARTICLE 9 – RESILIATION DE LA CONVENTION

La résiliation de la convention pourra être prononcée par toute partie,  pour une des raisons
suivantes : 

 Pour une cause d’intérêt général,
 En cas de manquement grave, par l’une des parties à l’une des obligations au titre de la

présente convention.

La résiliation ne pourra intervenir que dans un délai de 15 jours après mise en demeure notifiée
par lettre recommandée avec accusé de réception. La période de 15 jours devra être mise à
profit par les parties intéressées pour trouver une solution par conciliation amiable.

ARTICLE 10 – LITIGES

A défaut  d’accord amiable,  tous les litiges auxquels  pourraient  donner lieu l’interprétation et
l’exécution de la présente convention sont du ressort du tribunal territorialement compétent.

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux, un pour chacun des signataires.

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège
respectif.

Fait à …………………………………………, le ……………………………
           

Pour la Ville de Voreppe
Le Maire,

Luc REMOND

Pour la Communauté d’agglomération 
du Pays Voironnais,

Le Président

Jean-Paul BRET
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Les grandes missions des établissements sont développées dans le respect des textes
fondateurs de l’enseignement artistique et de la fonction publique territoriale :
Loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, Décret du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d’emploi
des  professeurs  d’enseignement  artistique,  décret  du  29  mars  2012  portant  statut
particulier du cadre d’emploi des assistants territoriaux d’enseignement artistique.

Chargées en premier lieu de dispenser un enseignement spécialisé en musique et en
danse, les structures municipales et conservatoires peuvent également être sollicitées
sur des missions d’éducation artistique et culturelle et de production.

Depuis les premiers schémas directeurs pour l’organisation pédagogique des écoles de
musique  (1984  et  1992),  l’enseignement  musical  s’organise  selon  des  cycles
d’enseignement.  Les  cursus  d’études  propres  à  chaque  établissement  sont  ainsi
constitués  de  trois  cycles  d’apprentissage  fondés  sur  un  enseignement  tripartite :
formation  musicale,  cours  instrumentaux  et  pratiques  collectives.  Un  cycle  est  une
période  annuelle  qui  permet  la  réalisation  d’objectifs  pédagogiques  préalablement
établis, et qui marque les grandes étapes de la maturité artistique des élèves.

La réalisation  de cette charte a fait  l’objet  de rencontres  entre les  cinq structures
d’enseignement artistique, les directions culturelles et les élus référents au cours de
plusieurs réunions et formations accompagnées par Jean Daniel Michel (représentant le
département). 
Une concertation permanente permet de préciser sa rédaction.

La  démarche  a  fait  l'objet  de  présentations  en  commission  culturelle
communautaire pour informer les élus le 29 juin, le  9 novembre 2015 et le 14 juin 2017.

OBJECTIFSOBJECTIFS

La charte est un document d’orientation qui décline des valeurs et objectifs partagés en
faveur du développement des enseignements artistiques et des pratiques culturelles. 

Elle se place dans les perspectives 

• d'un meilleur service aux usagers en termes qualitatifs et d'offre

• de coopération des équipes 

• d'une optimisation des ressources

En lien avec les différents projets d’établissement, chaque école conserve son identité
et participe au réseau de façon libre et indépendante. Le réseau de coopération offre à
ses membres égalité de droits et de devoirs sans hiérarchie. 

Chaque projet  de  collaboration  validé devra  engager une contribution équitable  des
différents acteurs concernés en moyens techniques, financiers et humains.

L’ensemble de cette démarche pourrait déboucher sur la mise en œuvre de partenariats
et de complémentarités entre les établissements ou avec les autres acteurs culturels
intervenants sur le territoire. 
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ACTIONSACTIONS

Enseignement artistique spécialisé : 

Mise en place d'un groupe de travail  mensuel,  piloté par les directeurs les
premiers vendredis de chaque mois de 9h à 10h30. 

Ordre du jour proposé collégialement
Objectifs :  développer  les  échanges,  mettre  en  cohérence  et
complémentarité les offres pédagogiques, les cursus, envisager des actions
de formation.

Dans la mesure du possible, mise en place de rencontres entre les équipes des
différentes structures

Proposer aux enseignants responsables de départements et/ou porteurs de
projets une instance de concertation et de réflexion.
Objectifs : associer les équipes dans une construction à dimension humaine
Les chantiers en réflexion : 

Projets artistiques communs
Projets pédagogiques,  place  et  modalités  de  la  FM, des pratiques
collectives, de l'éveil, des 3e cycles, des esthétiques (classique, jazz,
musiques  actuelles,  musiques  du  monde,  etc.),  cursus/parcours
personnalisés, évaluations, etc.

Éducation artistique et culturelle : préparer un plan d'action culturelle

Thème de travail pour le groupe des directeurs
Échanges de pratiques et réflexions sur les différentes actions menées dans le
cadre périscolaire 

Soutien aux pratiques en amateurs : échanger 

Thème de travail pour le groupe des directeurs
Développement des échanges artistiques amateurs et réflexions concernant une
éventuelle  mise  en  commun  de  moyens  à  leur  disposition  par  de  nouvelles
collaborations entre les équipes

Diffusion,  sensibilisation  des  publics,  création,  partenariats,  réseaux :  réflexions
autour de projets partagés

Construction de projets de concerts d'élèves entre les différentes structures
Accès au Grand Angle pour tous : projet type « Prélude » à optimiser et partager

Ressources humaines : inventorier d’éventuels champs de coopération

Un plan de renouvellement des postes à concerter : état des lieux des carrières et
des statuts global à faire, puis propositions de renouvellement en fonction des
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axes de la charte.
État des lieux des enseignants communs.
Homogénéiser  lorsque  c'est  possible  les  situations  des  enseignants  communs,
notamment entre une MPT et une structure municipale.
Étude d'éventualités de recrutements communs ou concertés
Management : rencontres entre les équipes

Ressources : communiquer et partager les outils

Outils de communication globale à concevoir (plate forme numérique), renvois de
communication et passerelles.
Inventaire des moyens matériels pour utilisation et/ou acquisitions.

DUREE - EVALUATIONDUREE - EVALUATION

La  Maison  Pour  Tous  de  St  Etienne  de  Crossey,  les  écoles  municipales  de  Moirans,
Voreppe, Tullins et le conservatoire de Voiron s'engagent à mettre en œuvre la présente
charte  de  coopération  à  partir  de  septembre  2017  pour  une  période  d'un  an
reconductible tacitement.

Signataires

Julien POLAT
                                                                       

                                                                       
Maire de Voiron                                                
Vice-président du Conseil départemental          
Vice-président du Pays Voironnais

Date  et signature: 

Luc REMOND

Maire de Voreppe
Vice-président du Pays Voironnais

Date  et signature: 

Jean-Yves DHERBEYS

Maire de Tullins
Vice-président du Pays Voironnais 

Date  et signature: 

Gérard SIMONET

Maire de Moirans

Date  et signature: 

Le président René VACHON

Maison Pour Tous de St Etienne de Crossey

Date  et signature: 
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Les principales données :

• Les cinq communes représentent 53 % de la population plutôt situées sur le sud
urbain du territoire.

• Les cinq établissements sont : 
◦ l'école associative de St Etienne de Crossey, 197 élèves, dont 88 extérieurs

80 élèves musiciens et  117 élèves danseurs ; 11 enseignants 
◦ les écoles municipales de 

▪ Tullins, 404 élèves, dont  54 extérieurs
290 élèves musiciens et  85 élèves danseurs, 29 élèves danse et musique ; 18 enseignants

▪ Voreppe, 254 élèves, dont 66 extérieurs
254 élèves musiciens et aucun élève danseur ; 21 enseignants

▪ Moirans, 229 élèves, dont 29 extérieurs
229 élèves musiciens et aucun élève danseur ; 16 enseignants

◦ le conservatoire classé à rayonnement communal de Voiron, pôle ressource sur
le territoire, 702 élèves dont 321 extérieurs

561 élèves musiciens et 141 élèves danseurs ; 23 enseignants

• Les  quatre  structures  municipales  sont  à  environ  80 %  à  la  charge  de  leur
commune, seule l 'école associative de Crossey n'est soutenue qu'a hauteur de
12 % par sa commune. La proportion d’élèves extérieurs est liée à la politique
tarifaire de chaque commune.

• Sur les 1786 élèves de ces cinq écoles, 558 viennent d'autres communes. 

• Un  ensemble  de  89  enseignants  artistiques  dont  13  en  commun  sur  plusieurs
établissements.

• Les moyens consacrés aux actions auprès des amateurs et des différents publics
(scolaire, périscolaire, social, médico-social) sont très variables.

• Des projets artistiques et ensembles ponctuels peuvent être pilotés par une ou
plusieurs structures et regrouper des enseignants et élèves de plusieurs écoles.

• Des projets existants et annuels menés par le conservatoire de Voiron sont ouverts
aux élèves et amateurs des structures voisines : 
◦ « Orchestre et Chœurs du Voironnais » 
◦ le Voiron Jazz Festival 
◦ Trema Tremix (dispositif pour les musiques actuelles et electros) / On Monte le

Son
◦ Préludes, en partenariat avec le Grand Angle et la médiathèque de Voiron
◦ projets  et  ensembles  ponctuels  regroupant  des  enseignants  et  élèves  de

plusieurs écoles
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